
X Pou rvf encore; et qu'il soit plu >sta
iué par l'autorité susdite,' que le ou tes dits
Commissaires n'inscriront dans les dites listes.
de Jurés, le nom d'aucune personnë dont la pro-
priété foncière ne sera pas, u meilleur de la
cpnnoissance et croyance de tels Commissaiés,
de la valeur annuelle de Çourant; en
stis de toute rente foncière ou ch-arge réelle
àont telle propriété foncière pourroit être chargè.

XI. Et qu'il soit de plUs statué par.l'àùtorité
susdite, qu'avant de procéder à faire les dites,
listes.deJurés, pour les dits Arrondisserens
respectifs, le ou les dits Commissaires seront
tenus de prêter serment devant deux Juges de
Paix (lesquels sont par le.présent autorises à
administrer tel serment) de faire telles listes, et
d'y inscrire avec fidèlité et exactitude, et sans
aucune partialité ni faveur, et au meilleur de
leur connoissance et, croyance, toutes les per-
sonnes qualifiées pour servir comme Jurés dans
tel Arrondissemerit respectivement.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'ato-
rité susdite, que les Juges de Paix devant les-
quels le serment requis par la Clause précédente
aura été pr 'é, seront tenus d'en donner un
certificat, qui sera du devoir du ou des dits
Commissaires, d'annexer à la liste qu'ils feroùt
de tels Jurés, et que là ou les dits Comnissaired
déposeront en la maniére ci-après réglée pa
cet Acte.

XIII. Et q'il, soit de plus statué par l'atfo-
rité susdite, que la: liste des Jurés dans chaque
a'ondisement sea inscrite sur un Régître dans
lequel les nomi des Jurés, "seront mis à'la suite
les uns des autres dans l'ordre alph'atéiq ue
sans aucune inieñrhption, et les dites listes, une
fois faites t déposées comme il sera dit ci-après;
nepourront être changées ni altérées en aucune
fianiere, excepte, dans le temns et de la ràùnjère
c-près régl e.

XIV. Et ioit de us statué par l'ato-
rité susdie -,ele ou' les dits Coniires
en faisant les dites listes, inséreront lé nois
d a B ýPÎe à li suite des nos de fnoilm de
ýha'cn deý dits Jr, aùifsi u ei pr si
le commerce ou metier, et le domiceil d chacun

Jurés.

seront, assermueules
deviant un Juge de

Le cercifleat du
serment srs anneX

à la lis,,C des Juré.

La lit. des Jurés
sera entrée dans un
règtire.

Les notns de hap.
teme secont entrds,


